
Dossier n°F02414P0011 – Défrichement de 0,36 ha et création d’une 
voie de desserte de 130 m au lieu-dit « Saint Maurice Sud » à Lamotte-
Beuvron (41)

Dans le cadre de cette demande d’examen au cas par cas, le pétitionnaire
a  également  transmis  à  l’autorité  environnementale  les  documents
suivants :

→ Évaluation environnementale du plan local d’urbanisme
de Lamotte-Beuvron, juin 2013

→ Note en réponse à l’avis de l’autorité environnementale
sur le plan local d’urbanisme de Lamotte-Beuvron, déc.
2013

La taille de ces documents ne permet pas leur mise en ligne. Ils peuvent
cependant être consultés sur simple demande à l’adresse suivante :
cas-par-cas.centre@developpement-durable.gouv.fr.


